
Province de Namur 
Arrondissement de Dinant
COMMUNE DE HOUYET

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal
Séance du 21 mai 2025

Présent : Mme Hélène LEBRUN, Bourgmestre - Présidente;
Mme Sandrine LISSOIR, M. Etienne MAROT, M. Guillaume RATY, M. Morgan VAN 
WYNSBERGE, Échevins;
M. Jean-Louis MARLAIR, Président du CPAS;
M. Christian ALEXANDRE, M. Jacques DAWAGNE, Mme Pascale DECLAYE, M. Hugues 
DEGEIMBRE, M. Michel ETIENNE, Mme Geneviève GODFRIN, Mme Isabelle 
RONDIAT, Mme Ludivine ROSIERE, M. Nicolas ROUARD, Mme Christine STREIGNARD, 
Mme Isabeau WYEME, Conseillers communaux;
M. Didier FRIPIAT, Directeur Général;

Objet : PCDR - CLDR - Composition - Désignation des membres (Législature 2024-2030)

Le Conseil communal.
Réuni en séance publique ,

Vu le Code de la démocratie locale et de la Décentralisation;

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au Développement Rural ;

Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 12 juin 2014 portant exécution dudit décret;

Vu la délibération du Conseil communal de Houyet du 27 mai 2020 "décidant de relancer 
une Opération de Développement Rural (ODR) sur l'ensemble du territoire communal 
et de solliciter l'aide de la Fondation Rurale de Wallonie (FRW), organisme d'assistance, pour la 
réalisation des différentes phases de l'opération" ;

Considérant que, suite aux élections communales du 13.10.2024, il y a lieu de renouveler le quart 
communal de la CLDR

Considérant qu'il y a de nouveaux membres intégrés dans la nouvelle mouture de la CLDR ;

Considérant qu'il est proposé de limiter le nombre de représentants du Conseil au sein de la CLDR à 
7: 4 membres UV et 3 membres Motiv'Action.

Considérant que les groupes politiques ont proposé les candidats suivants :
- Pour Union Villageoise : Hélène LEBRUN, Jacques DAWAGNE, Isabeau WYEME et Ludivine 
ROSIERE
- Pour Motiv'Action : Michel ETIENNE , Pascale DECLAYE et Christine STREIGNARD ;

Considérant les membres effectifs suivant répartis par groupes:

DEWART Christina Ciergnon

LEPERE Aurélie Dév. Économique

LEFEBVRE Pauline Finnevaux



BREYE Bernard Finnevaux
GOYENS Pierre Gendron

DEFFOSSE Nicolas Jeunes
PETRIAUX Gérard Hour
DECLAYE Marie-France Social
CHARLES Florence Houyet
DENEFFE Philippe Houyet
MERTENS Philippe Hulsonniaux
JAMINON Robert Hulsonniaux
CARNOT Natéo Jeunes
LOUTE André Mesnil-Eglise
DE GROOTE Baudoin Mesnil-Saint-Blaise
PEROT Godefroy Patrimoine
COLAUX Dominique Social
DE BUSCHER Birgit Tourisme
DE VOCHT Dirk Tourisme
GILLIS Constant Wanlin
LAHAYE François Ciergnon
CLAES Jean-Claude Agriculture/ Environnement
SIMONARD Cédric Agriculture/ Environnement
LEBRUN Jacques Celles/Gendron
LEFEBVRE Jean Ciergnon
STASSIN Jacques Ainés

Considérant qu’il y a autant de candidats que de mandats ou postes à pourvoir, et que, par conséquent, 
une prise d’acte de la nomination par le conseil communal est suffisante, conformément à l’article 
L1122-34 du CDLD, sauf lorsqu’1/3 des membres présents demandent un vote ou qu’un conseiller 
communal demande un vote secret ;
Considérant qu’aucune demande de vote n’est proposée par les conseillers ; 
Sur proposition du Collège communal;

A L'UNANIMITE
DECIDE de prendre acte de la composition de la Commission Locale de Développement 
Rural comme suit :

LEBRUN (PRÉSIDENTE) Hélène
DAWAGNE Jacques
WYEME Isabeau
ROSIERE Ludivine
ETIENNE Michel
DECLAYE Pascale
STREIGNARD Christine
DEWART Christina
LEPERE Aurélie



LEFEBVRE Pauline
BREYE Bernard
GOYENS Pierre
DEFFOSSE Nicolas
PETRIAUX Gérard
DECLAYE Marie-France
CHARLES Florence
DENEFFE Philippe
MERTENS Philippe
JAMINON Robert
CARNOT Natéo
LOUTE André
DE GROOTE Baudoin
PEROT Godefroy
COLAUX Dominique
DE BUSCHER Birgit
DE VOCHT Dirk
GILLIS Constant
LAHAYE François
CLAES Jean-Claude
SIMONARD Cédric
LEBRUN Jacques
LEFEBVRE Jean
STASSIN Jacques

Par le Conseil :

Le Directeur Général, 
(s) Didier FRIPIAT

La Présidente, 
(s) Hélène LEBRUN

Pour extrait conforme :

Bourgmestre,

elene LEBRUN


